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Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous remercions de l’opportunité qui nous est donnée de nous prononcer sur l’Avant-projet de 

modification de la loi fédérale sur le travail dans l’industrie, l’artisanat et le commerce (loi sur le 

travail, LTr ; RS 822.11). 

Le Conseil d’Etat soutient l’initiative cantonal du canton de Zurich selon les décisions de la 

majorité de la commission. En effet, le canton de Fribourg n’utilise pas, à l’heure actuelle, la marge 

de manœuvre entière que lui confère le droit existant. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de nos 

sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

 

Conseil d’Etat 

Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Conseil des Etats 

Commission de l’économie et des redevances 

Monsieur Hans Wicki 

Président 

3001 Berne 

 

 

Courriel : ab-geko@seco.admin.ch 

mailto:ab-geko@seco.admin.ch


Conseil d’Etat CE 

Page 2 de 2 

 

Copie 

— 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation professionnelle pour elle et le Service public de l’emploi ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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